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Cette ligne ferroviaire permet-
tra de réaliser 3 nouvelles sta-
tions à Ayayda, Mers El Hadjadj
et Bethioua dans la wilaya d’Oran
puis Hassi Mamèche et Stidia
dans la wilaya de Mostaganem. 
L’ouvrage d’art au niveau de

la zone humide d’El Mactaâ a été
annulé et remplacé par un nou-
veau tracé sur une  extension
supplémentaire. Ce projet éco-
nomique va permettre de géné-
rer une centaine d’emplois. 

Le train marquera une corres-
pondance à partir de la gare d’El
Mafsoukh pour joindre la capitale
de l’Ouest. Il s’agira d’une ligne à
trafic mixte qui permettra le
transport de voyageurs et de
marchandises. 
Les trains pourront circuler à

une vitesse qui peut atteindre
160 km/h pour les trains de voya-
geurs et 100 km/h pour ceux des
transports de marchandises. 
A partir de la gare d’El

Mafsoukh, le train reliera la gare
centrale des Plateaux à Oran en
30 minutes au lieu d’une bonne
heure en voiture durant les
heures de pointe. 
De nouvelles locomotives

seront mises en service par la
SNTF pour offrir un moyen de
transport sécurisé et confortable
pour les citoyens et contribuer à la
croissance économique du pays. 
Notons que la ligne

Mostaganem-Mohammadia
(Mascara) a repris l’année der-
nière après de longues années
de disette. 
La SNTF projette de réaliser

aussi une ligne ferroviaire qui
reliera la ville de Mostaganem à
celle de Relizane.
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Lancement prochain du projet de ligne
ferroviaire Mostaganem-El Mafsoukh

Les travaux de la ligne de chemin de fer reliant
Mostaganem à la ville d’El Mafsoukh (wilaya d’Oran) sur
une distance de 55,5 km seront très prochainement lan-
cés par l’Agence nationale des études et de suivi des
investissements de la Société nationale des transports
ferroviaires et d’entreprises nationales pour une autorisa-
tion de programme évaluée à 26 milliards de DA.

Djezzy poursuit le développement
de sa politique de proximité avec ses
clients avec l’ouverture, hier, au
Télemly, à proximité de la résidence
Aéro-Habitat, à Alger, d’une nouvelle
boutique commerciale, la 15e dans la
capitale, avec le nouveau concept de
l’opérateur de téléphonie mobile. 
La cérémonie s’est déroulée en présen-

ce de MM. Vincenzo Nesci et Matthieu
Galvani, respectivement président exécutif
et directeur général de Djezzy, ainsi que
d’autres invités. Une boutique au concept
innovateur pour une meilleure proximité
avec les clients de Djezzy, pour reprendre
les propos de M. Matthieu, récemment ins-
tallé à la tête de la Direction générale de
Djezzy. Celui-ci qui, après avoir inauguré

le 15 février dernier une nouvelle boutique
à Oran, affirme qu’avant la fin du troisième
trimestre de l’année en cours, Djezzy aura
ouvert 10 nouvelles boutiques dans la
capitale. 
«Nous prévoyons d’ouvrir 60 nouvelles

boutiques supplémentaires au niveau natio-
nal avant la fin du 3e trimestre de l’année en
cours identiques à celle-ci, alors que pour la
wilaya d’Alger, nous prévoyons davantage
de proximité avec de nouvelles boutiques
dans d’autres quartiers de la capitale. Cette
nouvelle boutique avec le nouveau concept
est dotée de matériel ultramoderne où le
client pourra se balader à l’intérieur pour
découvrir l’univers Djezzy. Un concept qui
va se généraliser à  l’ensemble des bou-
tiques au fur et à mesure», a déclaré
Matthieu Galvani. 

De nouvelles boutiques qui se distin-
guent par un design moderne et soigné,
identifiées par les couleurs et l’enseigne de
Djezzy dans lesquelles les amateurs du
smartphone trouveront un large choix des
dernières nouveautés exposées avec des
espaces pour les tests. 
Bénéficiant d’un espace dédié aux entre-

prises, les nouvelles boutiques sont
conçues pour être des espaces à vendre les
produits et offrir des services commerciaux
et VAS (Services à valeur ajoutée). 
Abordant le sujet de la 4G lancée en

octobre dernier, le DG de Djezzy a réaffirmé
l’engagement de l’entreprise de construire
le plus grand réseau 4G aux plus hauts
standards internationaux en assurant la
plus importante couverture de la population. 

Ahmed Ammour

Des intervenants à cette
journée, organisée sous le
thème «Pour une concurrence
loyale et transparente dans la
signature des marchés
publics», ont souligné l’impor-
tance pour l’opérateur écono-
mique, qui se croit lésé dans un
marché public, de dénoncer ce
fait afin de restituer ses droits et
lutter contre ces dépassements

sanctionnés par la loi.
Mohamed Serdoune, directeur
central au ministère du
Commerce, a déploré, à l’occa-
sion, le peu de plaintes et
recours introduits en la matière,
par les opérateurs économiques
lésés dans leurs droits, en dépit
du fait, a-t-il dit que les principes
de concurrence consacrés par
la loi sur les marchés publics

15/247, garantissent la protec-
tion de l’opérateur et l’égalité
entre toutes les parties. 
Il a, en outre, cité un nombre

de signes précurseurs de la pré-
sence de connivences dans des
marchés publics, dont le
nombre très réduit des entre-
prises dans le marché en ques-
tion, ainsi que le prix proposé
par le soumissionnaire, outre la
participation constante d’un
nombre d’opérateurs sans l’ob-
tention du marché. 
Mounia Djalila, professeur à

l’Université de Boumerdès a,
pour sa part, abordé les méca-
nismes d’activation de la
concurrence, lors de la présen-
tation des offres, citant, entre
autres, la nécessité de constitu-
tion d’une commission lors de
l’ouverture des plis, l’évaluation
des offres par des employés
compétents et l’application du

principe de l’égalité dans le trai-
tement des offres. 
La manifestation est inscrite

au titre d’un plan de travail du
ministère du Commerce, s’éta-
lant de 2015 à 2019, et visant à
informer les opérateurs et
débattre, avec eux, sur diffé-
rents sujets relatifs aux textes
de loi régissant la concurrence,
les pratiques commerciales, les
marchés publics, l’organisation
et la régulation du marché, ainsi
que l’impact de la spéculation
sur les prix et la facturation. 
La journée, marquée par la

présence de responsables de
nombreux organismes publics,
chefs de daïras, secrétaires
généraux des communes et daï-
ras, en plus d’opérateurs com-
merciaux et industriels de la
wilaya, a vu l’animation d’une
série de communications thé-
matiques, suivies de débats.
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COMMERCE

Des spécialistes appellent à dénoncer
les dépassements potentiels dans 

les marchés publics  

Il s’agira d’une ligne mixte.

TÉLÉPHONIE

Djezzy inaugure sa 15e boutique à Alger
CONCERTATIONS

ALGÉRO-TUNISIENNES
Messahel examine

avec le chef 
de la diplomatie
tunisienne les
décisions à
soumettre au
Sommet arabe 
Le ministre des Affaires magh-

rébines, de l'Union africaine et de
la Ligue des Etats arabes,
Abdelkader Messahel, s'est entre-
tenu, hier à la mer Morte
(Jordanie), avec le chef de la
diplomatie tunisienne, Khemaïes
Jhinaoui, sur les décisions du
Conseil des ministres arabes des
Affaires étrangères à soumettre au
28e Sommet arabe prévu demain
en Jordanie. 
La rencontre, qui s'est déroulée

en marge de la réunion du Conseil
des ministres arabes des Affaires
étrangères préparatoire au
Sommet, a porté sur le dossier de
réforme de la Ligue arabe issu de
la 147e session ordinaire du
Conseil des ministres de la Ligue
arabe, présidé par l'Algérie. 
M. Messahel a insisté dans ce

sens sur l'appel «urgent» de
l'Algérie à l'application de cette
réforme, à la lumière aux dévelop-
pements que connaît le monde
arabe sur les plans politique, sécu-
ritaire et économique. 
Les deux responsables ont

examiné à cette occasion, le fléau
du terrorisme et les conflits dans le
monde arabe, deux points inscrits
à l'ordre du jour du Sommet,
l'Algérie et la Tunisie ayant réitéré
leur volonté de lutter contre ce
fléau par tous les moyens et par
l'appui à toutes les parties arabes. 
L'entretien s'est déroulé en pré-

sence de l'ambassadeur d'Algérie
à Amman, Mohamed Bourouba, et
son ambassadeur au Caire, repré-
sentant permanent auprès de la
Ligue arabe, Nadir Larbaoui.
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ERRATUM
Une malencontreuse erreur nous a fait illustrer l’article relatif

au procès de l’affaire Cnan Groupe, paru dans notre édition du
26 mars 2017, par une photo d’un navire de Cnan Med.
Nos excuses à nos lecteurs et aux concernés.

Les participants à une journée d’études sur la concur-
rence dans les marchés publics, tenue lundi à Boumerdès,
se sont accordés sur l’impératif de dénoncer les dépasse-
ments potentiels enregistrés dans ces espaces, auprès de
la justice et du Conseil de la concurrence. 
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